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La Responsable des non-titulaires SGPEN-CGTR 
 

A 
 

Tous les personnels non-titulaires 
 

 
 
Suite à la mise en place de la commission consultative paritaire des agents non titulaires de 
catégorie C, je vous informe que je serai amenée à y assister en ma qualité d’élue majoritaire 
du personnel contractuel  
 
Cette réunion aura lieu le Vendredi 4 septembre à 14 h 00 au sein même du Rectorat.  
 
L’ordre du jour portera  sur l’installation de la commission, l’adoption du règlement intérieur, 
le licenciement de 2 contractuels du GRETA GIBTP. 
 
D’autres points pourront également être traités par  les représentants des personnels.  
 
Le SGPEN CGTR souhaitant la participation de tous et la plus grande transparence   , je vous 
demande de porter à ma connaissance – par mail : Marie-Claire.Francois@ac-reunion.fr 
les éventuelles questions que vous    souhaiteriez voir abordées  lors de cette audience    
 
Bien évidemment, j’aborderai la question des affectations des non titulaires et proposerai que 
le critère d’ancienneté devienne un élément majeur.  Les délais  de prévenance de conclusion 
et renouvellement de contrats   seront  également débattus. 
 
Pour  les collègues en EPLE en particulier , j’insisterai   de nouveau sur la nécessité de 
prolonger financièrement  les contrats jusqu’au  31 décembre 2009 comme nous l’a promis le 
SG d’académie suite à notre dernière audience  
 
Un compte-rendu vous sera diffusé et sera disponible sur notre blog des contractuels  
http://www.sgpen-cgtr.com/contractuel974/  
 
Dans l’attente de vos réactions,  
 
Bien cordialement à tous  
 
 

Pour le Secrétaire Général du SGPEN-CGTR 
 

La Responsable des non-titulaires SGPEN-CGTR 
 

Marie-Claire FRANCOIS 
 
 

REJOIGNEZ LE SGPEN CGTR 
Le syndicat majoritaire des personnels contractuels de catégorie C 

 


